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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de supprimer cet article, qui n'a fait l'objet d'aucune évaluation ex 
ante. Pour la bonne tenue des débats, la qualité du droit, il est nécessaire de ne pas légiférer de cette 
façon. 

 


